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Annecy,le 07 octobre 2005

Arrêté n°2005.2299

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE
Objet : Société SOARESà Sillingy.
Surveillance des eaux souterraines.

VU le Code de l'environnement et notammentle titre Ier du livre V, relatif aux installationsclassées pour la protection de l'environnement,

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 relatif aux installations classées pour laprotection de l'environnement et notammentson article 18,

VU Parrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à laConsommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour laprotection de l’environnement soumises à autorisation et notamment son article 65 quiimpose la surveillance des eaux souterraines de certaines installations classées soumises àautorisation dont celles visées par la rubrique 2415.1 de la nomenclature,

VU l'arrêté préfectoral n°2395-96 du 13 novembre 1996 autorisant la société SOARES àexploiter dans son établissementsitué sur le territoire de la communé de Sillingy uneactivitéde traitement du bois par immersion visée par la rubrique 2415.1 de ia nomenclature relativeaux installations classées,

VU l'étude hydrogéologiqueréalisée par le cabinet EQUATERRE,datée du 31 mai 2005,

VU ie rapport de l'inspection des installations classées 2 août 2005,

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène réuni le 07 septembre 2005,

CONSIDERANT que comptetenu de la nature des activités de l’établissement de la sociétéSOARESsitué sur la commune de Sillingy, i y a lieu, en application de l’article 65 del'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, de surveiller la qualité des eaux souterrainesdu site au moyen du réseau de trois piézomètres implantés à proximité de l'installation detraitement du bois par la société EQUATERRE,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Haute-Savoie,
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ARRETE

Article 1 - Prescriptions complémentaires

Les dispositions de l'arrêté préfectoral n° 2395 du 13 novembre 1996 précité sont complétées
par celles du présent arrêté. L’article 8.19 de l’arrêté précité est abrogé.

Article 2 — Surveillance des eaux souterraines

La société SOARES,ci-après désignée l’exploitant, est tenue de respecter les dispositions du

présent arrêté concernant le programme de surveillance de la qualité des eaux souterraines de
son site implanté sur le territoire de la commune de Sillingy en ZAE des Bromines.

Article 3 - Modalités de surveillance

3.1 - Des prélèvements d’eaux souterraines seront effectués à des fins d’analyses avec une
fréquence semestrielle dans les trois piézomètressitués sur le plan en annexe au présent arrêté
et désigné PZ1 à PZ3.

3.2 - Les piézomètres mis en place seront réalisés dansles règles de l'art conformément aux

recommandations du fascicule AFNOR -FD-X 31-614 d’octobre 1999.

3.3 - Le prélèvement, l'échantillonnage et le conditionnement des échantillons d'eau suivront
les recommandations du fascicule AFNOR FD-X-31.615 de décembre 2000.

Article 4 —- Nature et fréquence des analyses

Sur les échantillons prélevés dans les conditions définies aux articles 3.1 à 3.3 du présent
arrêté, les concentrations des substances suivantes seront déterminées conformément aux

méthodes de référence et normes en vigueur :

- Hydrocarbures totaux,
-  HAP,

- Propiconazole
-  Permethrine.

L'exploitant veillera à ce que les prélèvements soient effectués alternativement en période de
hautes eaux et de basses eaux.

Les résultats des analyses et de la mesure du niveau piézométrique seront transmis à

l'inspecteur des installations classées au plus tard un mois après leur réalisation avec
systématiquement des commentaires sur l'évolution de la situation. Les calculs d'incertitudes
(prélèvements, transport, analyse...) seront joints avec les résultats des mesures.

Article 5 — changement de produit de traïtement

Dans le cas où un produit de traitement du bois différent du produit déclaré par l’exploitant
serait utilisé, il en avertirait préalablement l’inspection des installations classées en précisant

sa composition et en proposant, le cas échéant, d’ajouter de nouvelles substances à celles déjà
recherchées dansle cadre de la surveillance des eaux souterraines.
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La liste des substances recherchées pourra être complétée ou modifiée sur demande del'inspecteur desinstallations classées.

Article 6 — Délai de mise en œuvre de la surveillance des eaux souterraines

La première campagne d’analyses des eaux souterraines auralieu avant le 31 octobre 2005.

Article 7 - Registre entrée/sortie

L'exploitanttient àjour un registre indiquant la nature et les quantités de produit de traitementdu bois livrées, stockées et consommées.

Article 8 — Frais

Les frais occasionnéspar les actions menées en application du présent arrêté sont à la chargede l’exploitant.

Article 9 - Notification et recours

Le présent arrêté sera notifié à monsieur le président de la S.A.S. SOARES.

Conformémentà l'article L.514-6 du Code de PEnvironnement, la présente décision ne peutêtre déférée qu'au Tribunal Administratif Le délai de recours est de deux mois pour ledemandeur ou l'exploitant. Le délai commence à courir du jour où la présente décision a éténotifiée.

Article 10 — Exécution et ampliation

Monsieur le secrétaire général de la préfeciure de la Haute-Savoie et monsieur le directeurrégional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adresséeà :

- Monsieur le Maire de Sillingy,
- Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt,
- Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement,
- Madame le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,

Pour AMPLIATION Le PREFET,
L’adjoint ay Chef de Bureau, Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général

Signé Philippe DERUMIGNY

  




